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5. REPEUPLEMENT - FONDS CYNEGETIQUE



Règlement grand-ducal du 15 juillet 1988 fixant le montant du droit supplémentaire à percevoir annuellement sur les
permis de chasse destiné à alimenter le fonds cynégétique, 

(Mém. A - 44 du 17 août 1988, p. 845)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 1er août 2001 (basculement en euro).

(Mém. A - 117 du 18 septembre 2001, p. 2449)

Texte coordonné

Art. 1er.  A partir de l'année cynégétique 1988/89, le montant des droits supplémentaires prévus à l'article 9 de la loi du
30 ami 1984 modifiant et complétant la législation sur la chasse, destinés à alimenter le fonds cynégétique, est fixé à «17
euros»1 pour les permis de chasse d'un an.

Art. 2.  Notre ministre des Finances et Notre ministre de l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Règlement grand-ducal du 14 mars 1994 concernant la fixation des mesures financées par le fonds cynégétique.

(Mém. A - 25 du 1er avril 1994, p. 455)

Art. 1er.  Le régime d'aide aux locataires de lots de chasse dans l'intérêt de l'amélioration des conditions cynégétiques et
au repeuplement des lots de chasse est réglementé selon les modalités ci-après.

La part des aides destinée au repeuplement est arrêtée annuellement par le Ministre ayant dans ses attributions l'admi-
nistration des Eaux et Forêts sur proposition de celle-ci et sur avis du Conseil Supérieur de la Chasse.

Les mesures visées sont financées dans la limite des disponibilités du fonds cynégétique.

Art. 2.  Peuvent bénéficier d'une aide financière, conformément à l'article 9 de la loi du 30 mai 1984 modifiant et
complétant la législation sur la chasse, les locataires de lots de chasse réalisant un aménagement de terrains de chasse en
vue de créer des milieux favorables à la reproduction, au nourrissage et à la tranquillité du gibier.

Ces aménagement comprennent les travaux suivants:

– la création de gagnages, de cultures et de prairies à gibier;

– l'établissement de points d'eau ou de mares;

– les travaux de réaménagement y relatifs, ceux-ci n'étant toutefois éligibles qu'une seule fois par période du bail de
chasse, excepté la période de création ou de l'établissement des travaux précités ci-dessus.

Art. 3.  Les demandes d'allocation d'une aide pour les projets visés à l'article 2 sont adressées avant le début des travaux
par écrit par l'intermédiaire de l'administration des Eaux et Forêts au Ministre ayant dans ses attributions ladite admini-
stration.

La demande est accompagnée des documents et renseignements suivants:

– le plan du lot de chasse ou une carte de situation au 1:10.000 avec localisation du projet;

– un extrait du plan cadastral avec indication des fonds faisant l'objet du projet;

– la description détaillée du projet;

– tout autre élément permettant de justifier la demande sur le plan cynégétique;

– pour les aménagements ou les travaux à exécuter sur des fonds n'appartenant pas à l'auteur du projet, un relevé des
propriétaires concernés, accompagné d'une déclaration attestant leur accord avec le projet;

– pour les aménagements devant être autorisés conformément à la loi du 11 août 1982 concernant la protection de la
nature et des ressources naturelles, l'autorisation ministérielle relative au projet en question.

L'impétrant est tenu de suivre les instructions qui lui ont été communiquées par écrit par le directeur de l'administration
des Eaux et Forêts, ou son délégué.

Art. 4.  Pour pouvoir être pris en considération, les aménagements d'habitats doivent ouvrir une surface minimale de 50
ares par lot de chasse. Cependant, cette surface peut être située en plusieurs endroits ayant chacun au moins une conte-
nance de 20 ares, à l'exception des points d'eau et des mares dont la superficie ne peut être ni inférieure à un are, ni
supérieure à trois ares.

L'emplacement de l'habitat devra être choisi en un site peu fréquenté par le public.

L'installation de miradors et d'autres dispositifs d'affût est interdite sur les terrains visés à l'article 2 ainsi que sur une
bande de terrain qui les entoure large de 100 mètres.
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1 Ainsi modifié en vertu du règlement grand-ducal du 1er août 2001.



Les points d'eau et les mares ne peuvent servir à des fins piscicoles.

Art. 5.  Les montants des aides financières visées à l'article 2 sont fixés comme suit:

a) 15.000 francs par hectare pour la création de gagnages, de cultures et de prairies à gibier;

b) 5.000 francs l'are pour l'établissement de points d'eau ou de mares.

Les montants sub a) et b) sont applicables aux travaux de réaménagement sans toutefois pouvoir dépasser les frais réels.

Art. 6.  Les subventions sont versées après l'achèvement des travaux au vu d'un procès-verbal de réception dressé par
le directeur de l'administration des Eaux et Forêts ou son délégué et transmis pour liquidation au Ministre ayant dans ses
attributions l'administration des Eaux et Forêts.

En cas d'inobservation des instructions d'aménagement fixées en application de l'article 3 alinéa dernier, le bénéficiaire
est tenu, sur injonction du ministre, de restituer les aides obtenues au fonds cynégétique.

N'ont pas droit aux aides prévues au présent règlement les personnes qui ont subi une condamnation définitive pour
infraction à la législation sur la chasse ou sur la protection de la nature.

Peuvent en outre être écartées les demandes provenant de personnes qui n'ont pas utilisé les aides aux fins prévues par
le règlement ou qui ont négligé de procéder aux travaux d'entretien et de conservation nécessaires.

Art. 7.  L'arrêté grand-ducal du 25 juin 1958 portant organisation du repeuplement des chasses est abrogé.

Art. 8.  Notre ministre de l'Environnement et Notre ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Règlement grand-ducal du 22 juin 1995 concernant la composition et le mode de fonctionnement du Conseil
Supérieur de la Chasse.

(Mém. A - 61 du 31 juillet 1995, p. 1486)

Art. 1er.  Dans les dispositions qui suivent les termes «Ministre», «Administration» et «Conseil» désignent respectivement
le ministre ayant dans ses attributions l’administration des Eaux et Forêts, l’administration des Eaux et Forêts et le Conseil
Supérieur de la Chasse.

Art. 2.  Le Conseil est composé de 14 membres, dont deux représentants de l’Administration, un représentant du
ministère ayant dans ses attributions l’administration des Eaux et Forêts, un représentant de l’administration des Services
Vétérinaires de l’Etat, deux représentants du Saint Hubert Club du Grand-Duché de Luxembourg, deux représentants de la
Fédération des Chasseurs Luxembourgeois, deux représentants de la Centrale Paysanne Luxembourgeoise, un repré-
sentant du Fräie Letzebuerger Bauereverband, un représentant du Groupement des sylviculteurs, un représentant commun
de la Natura et de la «Letzebuerger Natur- a Vulleschutzliga» et un représentant du Mouvement Ecologique. L’un des repré-
sentants de l’Administration préside et dirige le Conseil.

A chaque membre il est adjoint un membre suppléant qui le remplace en cas d’absence.

Le président, les autres membres du Conseil ainsi que les membres suppléants sont nommés par le Ministre pour un
terme de trois ans.

Le mandat des membres sortants est renouvelable.

En cas de vacance, le Ministre nomme un nouveau membre qui termine le mandat de son prédécesseur. 

Le Ministre charge un fonctionnaire de l’Administration du secrétariat du Conseil.

Art. 3.  Le conseil se réunit sur convocation de son président ou du membre qui le remplace, chaque fois qu’il le juge utile
ou que trois membres du Conseil le demandent.

Le Conseil ne délibère valablement que si la majorité de ses membres sont présents.

Les résolutions du Conseil sont prises à la majorité des voix. En cas de partage des voix, celle du président ou de son
remplaçant est prépondérante.

En cas de maladie, absence ou autre empêchement, le président délègue ses fonctions à son suppléant qui le remplace.

Art. 4.  Le conseil peut inviter à ses réunions les personnes qu’il désire entendre pour obtenir de plus amples informa-
tions sur les sujets en discussion.

Art. 5.  Notre ministre de l’Environnement est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.
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